
Avis public 
 

 
 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 

5505-5511, chemin Queen-Mary 
 
Avis public est, par la présente, donné que le conseil d'arrondissement, à sa séance 
ordinaire du 14 août 2017, à 19 heures, au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, 
statuera sur une demande de dérogation mineure relative à la marge latérale du 
bâtiment sis aux 5505-5511, chemin Queen-Mary. 
 
Cette dérogation mineure permettrait de régulariser l'implantation du bâtiment 
existant au 5505-5511, chemin Queen-Mary et permettre ainsi un empiètement de 
1,4 m au lieu de 2,5 m requis dans la marge latérale gauche du bâtiment. 
 
Toute personne intéressée peut se faire entendre au conseil d'arrondissement 
relativement à cette demande. 
 
Fait à Montréal, ce 26 juillet 2017. 
 
La secrétaire d’arrondissement substitut, 
 
 
 
Julie Faraldo-Boulet 


